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M14 - LISTE DES COMPTES MODIFIES, SUPPRIMES OU A CREER AU 1ER JANVIER 2007

1. Plan de comptes développé des communes de 500 habitants et plus

• Comptes à créer :

- 273 « Fonds d’épargne forestière »
- 584 « Encaissements par lecture optique »
- 7344 « Taxe sur les déchets stockés »

2. Plan de comptes abrégé des communes de moins de 500 habitants

• Comptes à créer :

- 273 « Fonds d’épargne forestière »
- 584 « Encaissements par lecture optique »
- 7344 « Taxe sur les déchets stockés »

3. Plan de comptes applicable aux C.C.A.S et aux C.I.A.S

• Comptes à créer :

- 584 « Encaissements par lecture optique »

4. Plan de comptes applicable aux Caisses des écoles

• Comptes à créer :

- 584 « Encaissements par lecture optique »


